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UBS (Irl) ETF PLC 

Une société d’investissement à capital variable à compartiments multiples avec responsabilité séparée entre les 
compartiments, de droit irlandais et agréée par la Banque centrale en vertu de la Réglementation sur les OPCVM : C92037 
Administrateurs : Naomi Daly, Audrey Collins, Frank Muesel (suisse/allemand), Marie Antoinette (Nina) Petrini (italienne) 

et Alan White 
Siège social : Second Floor, 5 Earlsfort Terrace, Dublin 2, Irlande 

 

 

Ce document est important et requiert votre attention. En cas de doute quant au contenu du présent 

document, nous vous invitons à consulter votre conseiller juridique, financier, ou autre conseiller 

professionnel indépendant. 

L’ensemble des termes en majuscules employés aux présentes, mais qui n’y sont pas définis auront 

le sens qui leur est donné dans la dernière version du prospectus d’UBS (Irl) ETF plc (le « Fonds »), y 

compris les derniers suppléments de chaque compartiment du Fonds, qui peuvent être obtenus 

auprès du siège du Fonds (le « Prospectus »). 

 

14 février 2023 

 

Concerne : Changement de Gestionnaire du Fonds 

 

Cher Actionnaire, 

 

Nous soussignés, les membres du conseil d’administration du Fonds, souhaitons vous informer de 

notre intention de désigner UBS Fund Management (Ireland) Limited (« FMI ») en qualité de 

Gestionnaire du Fonds. Sous réserve de l’accomplissement de l’ensemble des formalités nécessaires 

et de l’accord de la Banque centrale, FMI sera désigné Gestionnaire du Fonds au plus tôt le 

28 avril 2023 (la « Date d’effet »). 

 

UBS Fund Management (Luxembourg) S.A. (« FML »), le Gestionnaire actuel du Fonds, sera remplacé 

par FMI à la Date d’effet. Le remplacement de FML par FMI vise l’alignement sur l’objectif d’UBS de 

proposer les services d’une société de gestion locale pour les fonds d’UBS domiciliés en Irlande. 

 

FMI est une société de droit irlandais, dont le siège social est sis 1st Floor, College Park House, South 

Frederick Street, Dublin 2, Irlande. L’un des objectifs de FMI est de gérer des organismes de placement 

collectif de droit irlandais et d’émettre/de racheter des parts dans ces produits. Outre le Fonds, FMI 

gère actuellement d'autres organismes de placement collectif. Au 31 décembre 2021, FMI gérait des 

actifs d’une valeur d’environ 12.650 millions d’euros. 

 

FMI procédera à la novation des contrats existants auxquels le Fonds et FML sont parties , ou mettra 

en place de nouveaux accords, sans aucun impact sur les frais actuels payés à partir des actifs du 

Fonds, tels qu’indiqués à la section « Frais et Dépenses » du Prospectus.  

 

Veuillez noter que le Gestionnaire d’investissement de chaque compartiment du Fonds continuera à 

agir en cette qualité ainsi qu’à gérer les actifs desdits compartiments.  

 

Une version révisée du Prospectus (contenant les conditions importantes de l’accord convenu entre le 

Fonds et FMI, ainsi que d’autres modifications) sera disponible sur demande auprès du siège social du 

Fonds, une fois l’accord de la Banque centrale reçu. 
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Pour toute question concernant ce qui précède, veuillez contacter l’Administrateur entre 9 h et 17 h 

(heure irlandaise). 

  

Cordialement 

 

 

__________________ 

Administrateur 

Au nom de  

UBS (Irl) ETF plc 

 

 

 

 

__________________ 

Administrateur 

Au nom de  

UBS (Irl) ETF plc 

 

 


